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• Conne~ .. , ~ inlentionnalité ., 

• [re<Ariplion ., • pdscmp6on iné
lrag•ble •, le proc~s de la Civis a 
dêbuté par une matinée de débau 
trls juridiques pottant sur des 
questions prioritaltes de constil\J
tionnalllê (Ql'C), procMure per
mettant à tout citoyen de contes
tet une loi en estimant qu'elle 
porte atteinte à la Comtil\Jlion 
fra nçaise. • 

Pas sûr, comme l'a souligné M· 
Anne-Matie Sagot, que tou t le 
monde ait comptls grand-chose 
dans la salle d'audlenct. Mals l 'es
sentiel n 'était pas 1.\. Car, on ne 
pas va s',xcuser de faire du droit, 
a plaidé le b!tonnltr parisien Ber
nard Cahen en se félicitant de 
cette • conquéte démoaatique •. 
... Now manquerions à nos de
mùs •en ne posant pas de QPC. 
Et tant pis, a ajouté le conseil de 
Mahmad Mallam Rashed Sajed, 
si les médias critiquent• WJejw
tice pour les ridies <I une justice 
pour les pluvres •. 

Premier point sur laquelle por
taient plusieurs QPC: la ptescrip· 
lion de l'action publique. C'est-~
dite le moment.! partir duquel wt 

délit ne p<ut plus être poursuM. 
Avocate de Gftard de Roland, d i
recteur technique et commercial 
de CIS Rfonlon, M· Virginie Bian
dll a défendu l'idée que son client 
n e P,Ouvalt pas êtte jugé pour•,.,. 
ceJ de faroritismt '*, des faits cou
verts par la prescription. • Nous 
ronsidérons q"" l'inttlprirab"on ju- · 
riJprudentitlle amble à une c\ten-

t.lardl 1s mars 2011 

s », 

, 
Wi/f/ Caduby. ancien conttiller muQlclpol dt Solnt-Pitrrt t t vlct

prisldtnt dt la CMs, dtvtnu ptovtnlltlltm'tnt PDG dt Io Stmito di t 
sa aiotlon officltllt tn Stptembte 2002. 

slon de IJ ptoscripNon au délit 
ronntxe t t que e<tte interpr&tion 
n 'est pas conforme.! la ComtHu
tiœ •, explique M• Virginie Bian
chi dont les conduslons ont éto! 
suivies par d'autres avocau. Au
ttement dit, le d! lit d e recel ne 
pouualt ~tte jug! que si l'on 
considète qu'il est connexe aux 
autres délits de favotltisme. Pour 
l 'a,·GCat, cette interprétation n'est 
pas conforme aux principes de la 
Cônsril\Jtion. 

Une question d e droit qui est la 
m!me que celle qui• été posée à 
raris lors du p1ocès Chirac pot· 
tant sur des emplois fictifs à la 
mai rie de Paris, a 1enché1i le bj . 

ton nier Bernard Cahen. D'où u 
conclusion: • A lwit fOUisdînter-
1-alle, drux tnbwuux ne p<t11mt pas 
(Xmdt• deuxdédsioru contraires.: 
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Mals pour le vice-proeuteur R•· 
phal!I Balland, le vroblème ne se 
pose pas. S'il estime la QPC rece
vable, le magistrat considète que 
ce point n 'est pas adapté au litige 
examiné.• lln'yapasclepuJblà:ne 
de ptescription tt de connexité •. 
Dans un langoge plus imagé, le 
vice -procureur a dt!montr<' q ue 
• silechar est noiI, il ne peut pas ku 

~ Btoucoup dt curitux, dtJ wpporttr1, mals pas d'lnddtnlJ d'ouditnct. POJ commt pour ctrlains our.Its 
otoc~1 "politiques". 
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blanc•. Prétendre l'inverse, c'est 
donc-~ IJ l1ldln pow auü une 
QPC qui tient/a rov.e •. . 

t:autte Qrc, portée par M• Em· 
manuel Daoud et Djalil Ganga_te, 
visait le d!lit de favoritisme 1epro
ché au malle de Saint-Pierre. Se
lon les deux avocats, la jwispru
dence de la chambre a imlnellc 
de la Cour de camtion n'appll· 
que pas, dans ce domaine, les 
grands principes de la déda1ation 
des wolts de l'Homme. Car elle 
part d'une• ptfscmplion d'intur
tionna/ité •.Ce qui revient à dire 
que les laits de favoritisme peu
vent étre rep tochés à l'élu, per
sonne qualifiée en matière de té
glementation, dès lors qu'il a pris 
part à Wl marché public fraudu
leux. Et qu'il au rait donc sciem
m ent commis des lnégularités. 

Mals pow qu'une Infraction soit 
constituée, il faut un élément lé
gal, matériel et moral, insiste Me 
Gangate. Le problême, dit·il, est 
que pour la Cour de cassation, 
c'est l'intention qui vaut action. 
Mals encore faut-Il démon ttet 
q u'il y a eu une volonté délibétée 
de favotlm quelqu'un. 

Et M' Daoud comme M• Gan
gate de rejete r les accusations de 
• /J1.lf)(J!'lM't.S dilatoires • â travers 
cette QPC en visant le procuteur 
de Saint -Piene, Patrice Cambé
rou. • Ce qui m'/JompJJe, c'e.st ce 
froresdemauvdlsefoilntaJectutlle 
qui es t fait à ceux qui posent des 
QPC. Le uns de notre QPC est de 
ronlribuer A ce que le tn"buna/ rtrœ 
une décision /u«e. Conune l'i<ri· 
vdlt M' Maurice Garçon, l'avocat 
doit s'emp!oycr à édJirer les juges •. 
• O! n 'estpasqueM FontJinequi 
'""' post cotte questioo mais l'Ell· 
semb:tdesdtoyens •,a appuyé M• 
Gangate pour montrer la portée 
de la question posée. Des argu
ments pas valables pour le vice
procureur niant • halte au feu ... 
Cat ce qui est contesté n'est pas 
une disposition de la loi mals 
un e Interpréta tion, obse rve le 
maglstr~t. SI les deux QPC ont 
bien été jugées tecevables, le tri
bunal correctionnel a considué 
qu' il n'y avait pas lieu de les 
l"ransmettre à la Cour de cassa· 
Uon, à l'inverse du bibunal cor· 
rectlonnel de Paris. Les juges ont 
dit qu' il n'avait pas de • motifs 
sérieux • pour le faire. Et le pto
cês n 'est pas reporté • 

', Pas de succès non plus· 
pour les demandes de nullité~ 
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Les QPC rejetées, plusieurs avocats des p1éyenus ont ensuite d 
posé des demandes de nullité visant l 'o1donnance de renvoi d· 
va nt le tr ibunal couectionnel. Après une d emi-heu te de déllbér 
les juges ont décidé d e jolndte ces demandes à l'examen d es fa l 
su t le fond du dossier. Des débats q"ul ont donné lieu à de nouve 
les passes d'arme enlie le vice-procureur et les avocats de la d 
fense. Plusleu1s conseils ont mis en avant que leurs clients r 
s'étalent pas expliqués sut les chefs d'accusation qui leur valer 
d'être renvoyh à la barre. Et à plusieurs rep rises, le teprésentJi 
du parquet leur a fait temarquer qu'ils avalent pou1tant pt0du 
des observations sur ces questions. 

"Esprit tordu » 
lntertogeant l 'filly Caderby sur le retrait de la commune de Saint
Philippe de la CIVIS et l'adhésion de son m•lre au futu1 Syndicat 
mixte des communes du Sud, le vice-procute<Jr demande à 
l'ancien p1ésident de la Semita si • M. Sa/van a obtenu quelque 
chose en é<h1nge • . • Quelque chose tn nature 7 •, intertoge Willy 
Caderby. Sourire du magist1at qui ne s'attendait pas à une telle 
réplique: • Cela n'avait pas trave11é l'esprit tordu du mlnistète 
pub!ic •. l e représentant du parquet voulait en fait parler de 
compétences en mati~ re de services. 

«La garde à vue, pas la vraie vie » 
Directeu1 technique et commercial de la socl!t• lnfo1matique CIS 
Réunion, Gérard de Roland a affirmé aux policien que les 
marchés de la CIVIS étaient une • chaJJe gMdét •pour son 
entreprise. Au vice-procureu1 qui lui a dem•ndt de préciser ses 
propos, le cadre a expl iqué qu'il avait• 1ectif.é •ses paroles 
devant le juge d'instruction et évoque des ptessions policiètes. 
t11 En garde â vue, on n'eJt pitS dans la vr1le \fe ». Sefon son p;itron, 
Jean-Claude Paneels, lui aussi prévenu, Gétard"de Roland a eu un 
réflexe • d'autodlfense •. • Et vous, •-o!re 9a1CJe â vue a été 
comp~qule 7 •, l"inte11oge le vice-p1ocureu1. Réponse: • cel• n'a 
pas été simple •. 

Indépendance 
Une bonne partie de la prel!e parisienne s'est émue d e voir jean
louis Debl4!, présider.t du Conseil constitutionnel, aller déjeuner 
chez les Chirac quelques jours avant le p1ocès sur le s emp!ois 
fictifs. Il est vrai qu'en matière d e gage d'lndlpendance, on peut 
mieux faire pour celui dirigeant l'auguste assemblée qui risque 
d 'h.ériter de la QPC déposé lors du proch à Paris. Ce type de 
critique n'est pas revenu hier à Saint·Pierre, même si entre le pèrè 
de Jean-louis Debré et la droite réunionnaise, 11 existe un passé 
commun riche de souvenirs. 


